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Située au cœur de Vertou, l’école  
St Martin - St Joseph, accueille les enfants 
de maternelle et d’élémentaire sur un rythme 
hebdomadaire de 4 jours de classe, de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 16h45. Ces enfants résident pour 
la plupart sur la commune.

• �Les classes maternelles St Martin, cycle I (Petite / Moyenne et Grande 
Sections), et les classes élémentaires St Joseph, cycle II (CP / CE1 / 
CE2), se trouvent sur le site école.

• �Les classes élémentaires St Joseph, Cycle III (CM1 / CM2) se trouvent 
sur « St Joseph site collège » à 5 min à pied.

• �Toutes les classes sont regroupées par cycle disposant de leur propre 
cour.

• �Un service de restauration, en liaison chaude depuis le 
collège St Blaise, est proposé sur le site école. Les CM1 et 
les CM2 déjeunent au self du collège.

• �Un accueil périscolaire, matin et soir, et des études 
surveillées, le soir après la classe, sont proposés.

• �Les transports scolaires (matin et soir) sont gérés par la 
municipalité.

• �Les élèves bénéficient de l’accès aux équipements culturels 
et sportifs de la commune ainsi que des interventions 
d’animateurs en éducation musicale et en sport. L’école est 
dotée d’équipements informatiques et de vidéo-projection.

• �L’école s’appuie sur les trois volets  : « pastoral », 
« pédagogique » et « vie scolaire » de son projet éducatif 
d’établissement (novembre 2019), possède le label 
« Ouverture Internationale » (renouvelé en 2023) et est 
membre du réseau des écoles associées à l'UNESCO (mai 
2024).
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Nous avons la conviction que l’éducation est bien plus qu’un ensemble 
de savoirs transmis. Elle est un chemin qui forme des consciences, ouvre 
des horizons et prépare les citoyens de demain à œuvrer pour un monde 
plus juste, plus solidaire et plus pacifique. C’est cette vision qui guide 

notre engagement au sein du réseau des écoles associées à l’UNESCO depuis 2 ans, 
réseau international qui œuvre pour la promotion des valeurs universelles de paix, de 
tolérance et de coopération. Il est de notre devoir d’éducateurs, et de citoyens, de faire 
grandir les enfants avec cette dimension universelle essentielle. Leur apprendre à 
comprendre le monde, à accueillir la différence, à dialoguer plutôt qu’à s’opposer, c’est 
leur offrir les outils pour devenir des acteurs éclairés et responsables.
Notre école choisit résolument d’être un lieu d’espérance. En portant haut les valeurs 
de la paix, nous affirmons notre volonté de contribuer, à notre échelle, à un avenir plus 
harmonieux. Et nous savons que cet avenir commence ici, aujourd’hui, dans les gestes 
simples du quotidien, les mots partagés et les projets menés ensemble.

Merci à tous les acteurs pour la confiance renouvelée.
Un merci appuyé aux annonceurs qui, par leur participation, permettent chaque 

année l’édition de notre plaquette.

Voici l’édition 2025/2026  
de la plaquette de l’école St Martin-St joseph à Vertou.

Franck THIÉRÉ, 
Chef d'établissement 
St Joseph, 
Coordinateur 
St Martin - St Joseph

Stéphanie MABON
Cheffe d'établissement  
St Martin

Présentation
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« Le label Ouverture Internationale 
concerne toute la communauté 
éducative : les élèves mais aussi 
les adultes quelle que soit leur 
fonction dans l’établissement. 
L’Ouverture Internationale d’un 
établissement ne se réduit pas 
à l’apprentissage des langues 
étrangères, elle concerne 
également le dialogue interculturel, 
la mobilité pour les jeunes et 
les adultes ou encore l’écologie 
intégrale. 
La mission éducative qui prend 
racine dans la salle de classe 
comme lieu de transmission des 
savoirs académiques peut être 
enrichie par l’ouverture à l’autre 
qu’il soit proche ou lointain ».

Le label, UN OUTIL pour

• �Vivre l’ouverture au monde et 
aux autres.

• �Répondre aux enjeux de 
la formation intégrale de 
la personne (éduquer à la 
citoyenneté, à la solidarité, à 
l’écologie intégrale, à la fraternité, 
à la paix, aux droits de l’Homme, 
aux droits de l’Enfant, au dialogue 
interculturel et interreligieux, à la 
citoyenneté européenne).

• �Favoriser l’ouverture 
internationale des élèves et des 
adultes par les langues et la 
mobilité.

 
Ouverture 
internationale

Le renouvellement du 
label , pour 3 années , a 
été validé en octobre 2023 
(Niveau 2 sur 3).

 PREINSCRIPTIONS : 
Les familles intéressées pour inscrire un enfant utilisent le lien de préinscription en 
ligne depuis le site de l’école www.smsjvertou.fr, onglets « inscription » ou  « contact ». 

� PORTES OUVERTES  (classes maternelles uniquement) : 
En NOVEMBRE, un samedi matin de 9h30 à 12h00.
Les portes ouvertes permettent d’accueillir les familles 
qui souhaitent découvrir l’école. Au programme : visite, 
présentation générale, accueil dans les classes par les 
enseignants, permanence de l’association des parents 
d’élèves (APEL, voir page 12), temps convivial.

 INSCRIPTION :  Sur rendez-vous auprès du Chef 
d’établissement, l’inscription offre un temps d’accueil 
personnalisé.

 MATINÉE PASSERELLE :  en mai.
Les futurs élèves de petite section fréquentant les crèches et garderies de Vertou sont 
invités à vivre une matinée à l’école, sur temps de classe.

 ACCUEIL DES NOUVEAUX ÉLÈVES  (classes maternelles uniquement) :  
en JUIN, un samedi matin à 9h30.
L’accueil des nouveaux élèves est une autre occasion proposée à toutes les familles 
qui ont inscrit un enfant en classes maternelles, de venir ou revenir à l’école pour se 
familiariser avec les lieux, les personnes, le fonctionnement. 
Au programme : présentation de l’année scolaire à venir, remise du dossier 
administratif de rentrée, visite, accueil dans les classes.

 PERMANENCE DE PRÉ-RENTRÉE :  (pour toutes les classes) 
La permanence de pré-rentrée, fixée quelques jours avant la rentrée scolaire, permet 
à toutes les familles de l’école de consulter les listes de classe et d’accomplir les 
dernières formalités liées à la rentrée. Durant cette permanence, les élèves sont 
accueillis dans leur classe. Une expo/vente d’abonnements presse enfantine se tient 
au même moment.

Voici le calendrier indicatif  
et la présentation des différentes étapes :
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15 avenue de Morges - 44120 Vertou

☎ 02 40 34 42 58
secretariat@ecolemartinjosephvertou.fr

www.smsjvertou.fr

Saint Martin 

Samedi 22 novembre 2025

Saint Martin 
École maternelle

15 avenue de Morges - 44120 Vertou

☎ 02 40 34 42 58

Saint Martin Saint Martin 
École maternelle
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9h30 / 11h30

Choisir un établissement est un choix important, 
qui engage et nécessite réflexion.
L’école St Martin-St Joseph propose plusieurs 
occasions pour visiter, découvrir, se renseigner, 
faire connaissance …
Ces temps s’adressent aussi bien aux nouvelles 
familles qu’aux familles ayant déjà un enfant dans 
l’école et qui désirent inscrire un enfant plus jeune. 
Ces dernières sont prioritaires ainsi que les 
demandes d’inscription d’enfants vertaviens.

Le Label

Inscription
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Projet 2026 à venir :  
Matinée Solidarité, bol solidaire, 
Séjour des 3 classes de CM1 à Braga 
au Portugal et stage d’observation en 
maternelle, au Portugal, pour 2 ASEM.

Mars 2025 : Matinée de 
marche solidaire pour 
l’école MI OTRO MUNDO à 
Lima au Pérou/ Troc-livres 
organisé par la Commission 
développement durable de 
l’APEL.

Avril 2025 : Accueil 
de 5 collègues 
portugais

Octobre 2025 : Participation des classes 
maternelles au Clean Up Day et des 
classes élémentaires à l’Erasmusday.

Décembre 2025 : Participation des classes 
maternelles au projet Christmas Tree 
(correspondance avec écoles européennes)

Pâques 2025 : Bol solidaire au profit des personnes 
réfugiées de l’Ukraine, avec le Secours Catholique.

Mars 2025 : 
Séjour des 
3 classes de 
CM1 à Braga au 
Portugal dans 
le cadre d’une 
mobilité Erasmus+ 
et d’un projet 
eTwinning ayant 
obtenu le label 
qualité national.

Avril 2025 : Séjour 
linguistique 
à Dublin pour 
2 enseignants.

L’école est membre du réseau depuis mai 2024 et engagée dans une 
éducation à la paix.

Quelques réalisations :
Mars 2025 : Commémoration de la Journée 
mondiale du bonheur sur une semaine 
(classes maternelles).
Mars 2025 : Célébration de l’accréditation de 
l’école St Martin – St Joseph.
au réseau des écoles associées de l’Unesco.
Mai 2025 : Journée mondiale du sport au 
service du développement de la paix, journée 
mondiale du vivre ensemble en paix 
(classes élémentaires).
Juin 2025 : Journée mondiale des océans 
(classes de CE2).
Projets à venir : Commémoration de la 
Journée mondiale du livre et de la Journée 
mondiale de l’art.

Quelques réalisations  
parmi beaucoup d’autres …

Juin 2025 : Accueil de 
2 collègues italiennes

École membre du réseau des 
écoles associées de l’UNESCO
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CP, CE1, CE2, CM1 et CM2
Chaque soir d’école,  
de 17h00 à 18h00.
(assurées par du personnel enseignant  
et non enseignant)

Les élèves de CM1 et CM2 non repartis seuls 
ou repris à 17h50, sont accompagnés depuis 
le site du collège jusqu’à l’école, par une 
navette piétonne.

44

55  Études 
surveillées

Accueil Accueil 
périscolairepériscolaire

Chaque jour d’école,  
à partir de 7h30 jusqu’à 8h45  

et à partir de 17h00 jusqu’à 18h30.

Les élèves de  
CM1 et CM2 sont 

accompagnés le matin, 
depuis la cour de l’école 
jusqu’au site du collège, 

par une navette 
piétonne.



Les enfants de maternelle sont pris en charge par une 
accompagnatrice.

Les élèves de CM1 et CM2 sont accompagnés le matin, depuis 
la cour de l’école jusqu’au site du collège, et le soir, depuis le site 
du collège jusqu’aux cars, par une navette piétonne.

55

Le transport scolaire est organisé par la 
municipalité. 
Pour de plus amples renseignements (inscriptions, horaires, 
circuits …) prendre contact en Mairie.

 SITE ÉCOLE :  Les élèves de maternelle sont 
servis à table et à l’assiette, les élèves de CP, CE1 et 
CE2 déjeunent en formule self sans choix.

 ST JOSEPH SITE COLLÈGE :  Les élèves de CM1 
et CM2 déjeunent au self du collège en formule self.

Sur place, 
sur chacun des 2 sites  

chaque jour  
d’école entre  

12h00 et 13h20

Transport  scolaireTransport  scolaire

RestaurationRestauration
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CYCLE I
PS 1	 Stéphanie MABON  
	 (lundi, mardi)
	 Nancie TOULLEC  
	 ( jeudi et vendredi)
PS 2	 Stéphanie ORSONNEAU
PS 3	 Hélène PAILLARD 
MS 4	 Philomène LECHAPPE 
	 (lundi, jeudi, vendredi)
	 Florence AFARIAN (mardi)
MS 5	 �Marina FROUIN
MS 6	 Nolwenn GUICHARD 
GS 7	 Elisabeth LEPONT
GS 8	� Patricia COUSINEAU 

ARNOUX
GS 9	 Sophie LEVERGE  
	 (lundi, mardi, vendredi)
	 Catherine COLAS 
	 ( jeudi)

CYCLE II
GS CP 10	 Claire RICHARD 
CP 11	 Gaëlle BRILLOUET 
CP 12	 �Delphine PERRUCHON
CP 13	 Pascaline GUILLAS
CE1 14	 �Maud BOUINEAU
CE1 15	 �Patricia IZANIC   

(lundi, mardi, jeudi) 
Mathilde NEZOU MARION 
(vendredi)

CE1 16	 Sandrine de PERTAT
CE2 17	 Sophie CHEYROUZE
CE2 18	� Ludivine JEAN 

Naomi LE VIGOUROUX
CE2 19	� Patrick COUEDEL    

(lundi, jeudi, vendredi) 
Mathilde NEZOU MARION 
(mardi)

CYCLE III
CM1 20	 Stéphane SOTIN    
CM1 21	 �Fatima MESNIL  

FERNANDES	  
CM1 22	 Isabelle GABORIT
CM2 23	 Pascal DAVY
CM2 24	 Philippe GRAVOUIL
CM2 25	 Anthony PAQUET

■ Regroupement d’Adaptation :
RA  	       Marion CHUSSEAU

■  Intervenants extérieurs :

Catéchèse	 Parents catéchistes
Anglais	 Christine BUTEAU 
	 Nagi ISKENDER
Musique	 Alexandra QUENTIN
	 Yannis QUILLAUD 

■ Personnel administratif :

Comptable	 Sophie MORISSEAU  
Secrétaire	 Sandrine TAUZIN

■ Personnel d’entretien :

	 Thierry DRONET 
	 Catherine NEAU
	 Fabienne HIVERT
	 Isabelle HEURTIN
	 Maurice HOUNDEKON
	 Kathy DEVY	  
	

■ Personnel d’encadrement :

AESH 
Jessica LEFOURNIER (24h)

ASEM
Magali BEILLEVAIRE
Paule DESCLOS LE PELEY
Flavia GRIMAUD 
Valérie GUTIERREZ
Mylène FAVENNEC
Manon LOUAKED
Christine POUPARD
Mélissa ROGER
Delphine SAMSON

Accueil Péri-scolaire
Magali BEILLEVAIRE
Flavia GRIMAUD
Mylène FAVENNEC
Lydie LABELLE (responsable)
Manon LOUAKED
Mélissa ROGER
Aldjia MEZIANI 
Natacha CECE

Surveillance restauration /  
Cour maternelle
Valérie GUTIERREZ
Mylène FAVENNEC
Delphine SAMSON
N’Nabintou DJIKINE
Manon LOUAKED 
Mélissa ROGER
Flavia GRIMAUD
Paule DESCLOS LE PELEY 
Surveillance cour élémentaire  
Thierry DRONET (Cycle III) 
Jessica LEFOURNIER (Cycle II)
Magali BEILLEVAIRE (Cycle II)
Aldjia MEZIANI
Restauration 
Zora CAPPAï
Kathy DEVY
Patrice GERARD (responsable site école)
Julie HEREL
Isabelle HEURTIN
Fabienne HIVERT 
Maurice HOUNDEKON 
Hanane KARIM
Véronique TESSIER
Etudes surveillées
Brigitte BLIN (CP)
Jessica LEFOURNIER (CP)
Aldjia MEZIANI (CP - CE2)
Sandrine TAUZIN (CE1)  
et 8 enseignants (CE2 - CM1 - CM2)

■ Personnel enseignant :

Chef d’établissement  
École St Martin 
Stéphanie MABON

Chef d’établissement École St Joseph  
et Coordinateur St Martin - St Joseph  
Franck THIÉRÉ

66

Communauté éducative
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ADMINISTRATIF ENTRETIEN ASEM
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Règlement intérieur 
école 2025 / 2026

 HORAIRES COMMUNS À TOUTES LES CLASSES 
Classe les lundi, mardi, jeudi, et vendredi. 
9h00 / 12h00 et 13h30 / 16h45
(Accueil en Petite Section jusqu'à 9h10)

 ACCUEIL / SECRÉTARIAT  
 COMMUN À TOUTES LES CLASSES 
Horaires d’ouverture : tous les jours de classe 
8h15 à 12h15 et de 13h30 à 17h00.
Téléphone : 02 40 34 42 58
Adresse mail : secretariat@ecolemartinjosephvertou.fr
Site web : www.smsjvertou.fr
Tél. Accueil Périscolaire  
(ligne directe sur temps de fonctionnement) 02 40 34 79 33

 ADRESSE POSTALE UNIQUE 
15 avenue de Morges - 44120 VERTOU

 ACCÈS 
• Site école : 15 avenue de Morges et (esplanade René Cassin)
• �St Joseph site collège : 14 rue du général de Gaulle  

(et 12 boulevard des Sports)

 OUVERTURE / FERMETURE DES PORTAILS 
• Site école :
Le matin, seul le portail (avenue de Morges) est ouvert, sur appel, 
à partir de 7h30 et jusqu’à 8h45, et uniquement pour les élèves 
fréquentant l’accueil périscolaire ou arrivant par le car scolaire.
Les portails (avenue de Morges et esplanade René Cassin) 
ouvrent à 8h45, 12h, 13h20 et 16h45. Ils sont ouverts uniquement 
par du personnel de l’école. Ils sont maintenus fermés dans la 
journée, après 9h00, 12h10, 13h30 et 17h00.
Le soir, seul le portail (avenue de Morges) est ouvert, sur appel, 
jusqu’à 18h30, et uniquement pour les élèves fréquentant l’accueil 
périscolaire et les études surveillées CP, CE1 et CE2. Il est fermé 
à clefs à 19h.
Le portail esplanade René Cassin (cour du haut) est fermé à clef 
à 17h10.
• Site collège :
Le portail (rue du général de Gaulle) est l’accès principal aux 
classes de CM1 et CM2. Il est ouvert à 8h45, 12h, 13h20 et 16h45. 
Il est fermé dans la journée, après 9h, 12h10, 13h30 et 17h.
En dehors des heures d’ouverture de ce portail l’accès n’est 
possible que par l’entrée du collège (12 boulevard des Sports).

 ACCÈS ÉCOLE 
La présence de parents sur la cour, sauf manifestations 
exceptionnelles, n’est pas autorisée au-delà de 9h00, 12h10, 
13h30 et 17h00. L’accès à l’école est interdit aux animaux familiers 
même tenus en laisse ou portés dans les bras.
L’utilisation des engins roulants : vélos, trottinettes, draisiennes, 
rollers, planches à roulettes, …est interdite à l’intérieur de 
l’établissement : tenir ces engins à la main comme piétons.

 PARKING ENSEIGNANT ET PERSONNEL  (Avenue de Morges)
La dépose ou la reprise d’enfants, en voiture, sur ce parking 
est interdite. Des places « dépose minute » se trouvent 
avenue de Morges.
Pour des raisons de sécurité, il est recommandé aux parents, 
aux moments des entrées et des sorties, de ne pas laisser leurs 
enfants jouer et circuler entre les voitures stationnées sur le 
parking de l’école.

 STATIONNEMENT VELOS : 
Un espace spécifique, aménagé sur la cour du bas, est réservé 
aux vélos du personnel et des enfants. Des appuis vélos sont à 
disposition des parents devant l’entrée de l’école des deux côtés 
de l’avenue de Morges. Il est interdit de stationner sur la place 
PMR située à droite du portail coulissant.

 ABSENCES 
Toute absence d’un élève doit être signalée par la famille, dès 
la première demi-journée au moyen d’un appel téléphonique 
ou d’un mail. Si l’absence se prolonge, elle doit faire l’objet 
d’explication écrite au retour de l’enfant (utiliser le formulaire remis 
ou disponible dans l’agenda scolaire). Les justificatifs d’absence 
sont consignés dans le registre d’appel de chaque classe.
Lorsque l’absence est prévisible elle doit être justifiée, par écrit, 
au plus tard, la veille.
Si un élève est absent au motif de convenances personnelles de 
la famille, l’école ne fournit pas le travail scolaire pour la période 
concernée.

 PONCTUALITÉ / RETARD 
Il est demandé de veiller à la ponctualité des enfants, en effet 
les retardataires perturbent le bon déroulement de la classe et 
prennent de mauvaises habitudes. Tout retard doit également 
faire l’objet d’explications écrites de la part des parents (utiliser 
le formulaire remis).
Pour des retards répétés, les parents de l’enfant concerné 
recevront un rappel écrit. Suite à cela, si les retards persistent, 
l’enfant de l’élémentaire ne sera admis dans sa classe qu’au 
moment de la récréation suivante.

 SORTIE DES ÉLÈVES 
Aucun élève n’est autorisé à sortir seul de l’école pendant les 
heures de cours, pour une absence temporaire, sans une demande 
écrite ainsi qu’une prise en charge, par un adulte, à la sortie de sa 
classe. De même, si un élève revient à l’école, pendant les heures 
de cours, il doit être raccompagné jusque dans sa classe.
Les élèves de maternelle sont confiés, à la sortie de leur classe, 
à la personne chargée de les raccompagner. Les élèves de 
l’élémentaire ne sont pas confiés systématiquement à un adulte, 
à la sortie de leur classe, mais ils sortent sur la cour.
Une surveillance est assurée, au portail, à la sortie du midi, de 12h 
à 12h10 pour la sortie des élèves de maternelle et de l’élémentaire 
et à la sortie du soir de 16h45 à 17h00 pour tous. Passé ce délai, 

        Un règlement ne peut pas tout prévoir, celui-ci a pour objectif 
principal de permettre de vivre et de travailler ensemble dans une 
ambiance sereine et harmonieuse.
En particulier, pour les élèves, il contribue à leur réussite scolaire 
et éducative et participe à l’instauration d’un climat nécessaire 
aux apprentissages.

L’école St Martin – St Joseph rassemble les classes maternelles (St MARTIN) et les classes élémentaires (St JOSEPH).
Les classes Cycle I (maternelles) et cycle II (CP, CE1, CE2) se trouvent sur le site école.  
Les classes Cycle III (CM1 et CM2) se trouvent sur le site collège.

"
"
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école 2025 / 2026

les enfants qui seraient toujours en « attente » seront conduits 
soit à la restauration le midi, soit à l’étude (élémentaire) ou à 
l’accueil périscolaire (maternelle) le soir.
Les sorties pédagogiques d’élèves avec leur classe, sur temps 
scolaire, donnent lieu à une circulaire d’information aux familles, 
ainsi qu’à un visa de la famille ou à la signature d’une autorisation 
parentale de participation le cas échéant.

 OBLIGATION DES MEMBRES  
 DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE : 
• Obligations des élèves
Il est demandé aux élèves d’avoir entre eux et à l’égard des 
adultes (personnel enseignant et non enseignant, intervenant, 
accompagnateur, parent) une attitude correcte basée sur 
le respect, l’obéissance et la politesse. Ils ne doivent user 
d’aucune violence. Ils doivent utiliser un langage approprié. 
Ils doivent veiller à respecter et à prendre soin des équipements, 
du mobilier et du matériel d’enseignement mis à leur disposition.
 Les règlements de cour, les règles de vie dans chaque classe et 
les chartes sont rédigés à cette intention.
• �Obligations des adultes (personnels enseignants et non 

enseignants, parents, intervenants extérieurs)
Il est demandé aux adultes, dans leur relation au sein de la 
communauté éducative de l’école, de faire preuve de réserve, 
de respecter les personnes et leur fonction, de s’interdire tout 
comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris, de la 
discrimination à l’égard d’un autre membre.

 COMMUNICATION ÉCOLE / FAMILLE 
La plateforme « EcoleDirecte » permet à chaque famille grâce 
à un identifiant et un code d’accès de pouvoir consulter les 
circulaires « école » à caractère général. Les circulaires « propres 
à chaque classe » et celles avec un talon réponse sont diffusées 
via la pochette de correspondance (maternelle) ou l’agenda 
scolaire (élémentaire). Chaque famille peut également joindre par 
mail le secrétariat, la comptabilité, la ou le chef d’établissement 
ainsi que l’(les) enseignant(s) de la classe de son enfant.

 SANTÉ / PRISE DE MÉDICAMENTS 
Un enfant présent à l’école doit être en mesure de participer à 
toutes les activités de la classe.

Toute prise de médicaments, par les élèves, est interdite à l’intérieur 
de l’école, y compris pendant le temps d’interclasse du midi. Seuls 
les enseignants sont habilités à délivrer un médicament, dans le 
cadre d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) signé entre l’école, 
la famille et le service de Santé Scolaire ou de PMI et uniquement 
en cas de nécessité pour l’élève concerné.

 INTERDICTION DE FUMER 
Il est strictement interdit de fumer (y compris cigarette 
électronique) à l’intérieur de l’établissement.

 SÉCURITÉ 
Des exercices d’évacuation incendie et de Plan Particulier de Mise 
en Sûreté (PPMS) « Risques majeurs » et « Attentat-Intrusion » 
sont régulièrement effectués.

 VÊTEMENTS OUBLIÉS / OBJETS PERDUS 
Ils sont à récupérer, sans tarder, dans le hall de la maternelle ou 
au secrétariat. Les vêtements non réclamés sont donnés à des 
associations à chaque période de vacances scolaires (Toussaint, 
Noël, Hiver, Printemps, Eté).

 
 

En fonction de la classe fréquentée 
par l’élève, il convient également de 
consulter :

• « SPÉCIFICITÉS CLASSES MATERNELLES  
ST MARTIN » : PS/MS/GS

• « SPÉCIFICITÉS CLASSES ÉLÉMENTAIRES  
ST JOSEPH SITE ÉCOLE » : CP/CE1/CE2*

• « SPÉCIFICITÉS CLASSES ÉLÉMENTAIRES  
ST JOSEPH SITE COLLEGE » : CM1/CM2* 

* �Disponible sur site école ou dans les agendas d'élève 
cycle II et cycle III 
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 EXTRAIT 

Les tarifs 
A - LA CONTRIBUTION DES FAMILLES
Grille tarifaire selon le Revenu de Référence (RR)
La contribution des familles sert principalement à couvrir 
les dépenses liées à la construction et la rénovation 
des bâtiments scolaires, à l’enseignement religieux 
(animation pastorale), à des projets éducatifs et culturels 
propres à l’établissement et à l’acquisition de certains 
équipements.

• Mode de calcul du Revenu de Référence (RR) :

 Modalités financières 
A - ACOMPTE D’INSCRIPTION OU DE RÉINSCRIPTION

Montant par élève 30,00 €

B - AIDES ET RÉDUCTIONS FINANCIÈRES POSSIBLES

C - FONCTIONNEMENT RESTAURATION

Montant d’un repas (*) 5,95 €

D - ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

Montant du quart d’heure (*) 1,20 €

E - ÉTUDES SURVEILLÉES 

Forfait annuel  par élève 42,50 €

B - AUTRES TARIFS 
(Tarif mensuel calculé sur 10 mois)

Tranche Revenu de Référence MONTANT 
1 RR < 10 180 € 47,50 €
2 10 181 € < RR < 15 270 € 50,50 €
3 15 271 € < RR < 20 360 € 54,10 €
4 20 361 € < RR < 25 450 € 57,40 €
5 RR > 25 451 € 60,50 €

Désignation Montant 
Adhésion Accueil Périscolaire par famille 1.50 €

Participation forfaitaire pour les ouvrages de culture 
chrétienne et/ou de catéchèse (CE2, CM1 et CM2) 

2.00 €

Participation forfaitaire pour l’ouvrage de culture 
chrétienne (CE 1)

0.50 €

Sorties scolaires et/ou animations de l’année (le coût 
du transport reste dû en cas de non participation à 

une sortie journalière).

en fonction des 
sorties et/ou 

animations réalisées

Revenu de Référence =       
Revenu fiscal de référence (avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023)       

				    Nombre de personnes composant le foyer fiscal

Tranche Revenu de Référence MONTANT 
(*) Aide du CCAS Pour tous les élèves habitant 

la commune
Prise en charge par le CCAS de Vertou d’un % :
- des frais de sorties et d’animations scolaires
- du montant d’un repas
- du montant du 1/4h d’accueil périscolaire
Remettre la carte de bénéficiaire en début d’année scolaire auprès du secrétariat  

Allocation de 
rentrée scolaire 

Pour tous les élèves Versée par la CAF sous conditions de ressources 
Pour en savoir plus : https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-
et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-rentree-scolaire-ars

Caisse de solidarité 
de l’école

Pour tous les élèves En cas de difficultés financières : lettre explicative de demande d’aide à adresser 
au Chef d’établissement ( joindre photocopie des documents justificatifs)

Réduction pour les 
fratries

Pour 4 enfants et plus, 
scolarisés simultanément à 
l’école St Martin - St Joseph 
et au collège St Blaise

Réduction de 15% par enfant accordée sur la contribution des familles 
uniquement et sur demande écrite de la famille.

Règlement financier  2025-2026
(Arrêté par le conseil d’administration de l’OGEC VERTOU CENTRE le 13 mai 2025)

ce document est consultable dans sa totalité sur le site de l’école 
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 L'OGEC REÇOIT DE L'ARGENT ... 
des familles, de l'État, de la mairie (pour l'école), 
du conseil départemental (pour le collège) et le 
répartit suivant les charges et la loi.

Vous avez un savoir faire, des 
compétences personnelles 
et professionnelles et 
souhaitez participer à la vie de 
l'établissement de votre enfant.

Vous voulez vivre 
de "l'intérieur" le 
fonctionnement de 
l'établissement de 
votre enfant.

Vous aimez le travail d'équipe
Les administrateurs se réunissent 
5 à 6 fois par an avec les chefs 
d'établissement dans une ambiance 
conviviale.

OGEC
 L'ORGANISME DE GESTION DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
est une association de loi 1901 au service de l'école St Martin St Joseph, du collège St Blaise et 
de vos enfants. L'OGEC assure la responsabilité juridique et morale de nos établissements. La 
vocation essentielle de l'OGEC est de donner à l'école et au collège les moyens de mettre en 
œuvre les projets éducatifs d'établissements. 

 QUI COMPOSE L'OGEC ? 
Des membres de droit : les chefs 
d'établissement, les représentants de la tutelle,  
de l'UDOGEC et de l'APEL.
Des membres actifs bénévoles (administrateurs)

 L'OGEC ASSUME LA GESTION 
• �financière et comptable des établissements 
• �du personnel non enseignant (ASEM, vie 

scolaire, pastorale, administratif, restauration et 
entretien) 

• �du patrimoine immobilier et mobilier (entretien, 
rénovation, construction des bâtiments) 

• ��de la restauration scolaire (fabrication de 1700 
repas/jour)

4 raisons 
de rejoindre l'OGEC

1 2
3 4

 N'ATTENDEZ PLUS ET VENEZ NOUS RENCONTRER 

Nous avons
besoin de vous !

ogecvertoucentre@gmail.com

Qu'est-ce que l'OGEC ?
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Comité de la fête des cerises

La Fête des Cerises est le nom «historique»  
de la kermesse de l’école St Martin - St Joseph. 

Elle est organisée par d’anciens parents d’élèves et 
sympathisants qui s’occupent des chars, des costumes, des 
stands ou de la logistique…

1, place Saint Martin - 44120 VERTOU
www.fete-des-cerises.asso.fr

fete-des-cerises@orange.fr 
02 40 33 46 56

13

Les Minions 2025

L’après-midi sera animé  
par le groupe :  

"LES 5 GARS"

Si vous souhaitez participer d’une manière ou d’une 
autre (couture, fabrication d’un char, tenue d’un stand, 
logistique,…) contactez-nous.

La participation des enfants costumés contribue 
beaucoup à la réussite de cette fête colorée où se 
retrouvent des milliers de Vertaviens. Les résultats 
de la fête sont répartis entre les organismes et 
associations qui y participent. 	

N’hésitez pas à inscrire  
vos enfants pour le défilé. 

La fête se déroulera le  
Dimanche 31 mai 2026  

et le défilé aura pour thème :  

" La parade 
imaginaire ".
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cerises
La
Fêtedes

Répertoire 100 % français 
de tubes d'hier et d'aujourd'hui
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Cycle 1
Les classes  
maternelles
St Martin

Classe PS 1  26 ÉLÈVES 
Stéphanie MABON (L/M) 
Nancie TOULLEC (J/V)
Valérie GUTIERREZ (ASEM)

3ème rang : Stéphanie MABON (enseignante), 
Ambroise ARNAUD, Faustine BOULARD,  
Solal SAFFRE, Mia CHENUSSON URIARTE MARIN,  
Nancie TOULLEC (enseignante), Jules VOLLE, 
Blanche DELABROUILLE, Adèle THOMAS,  
Simon GRELLIER, Clémence LE MASSON,  
Valérie GUTIERREZ (asem)
2ème rang : Maxence ROSA,  
Charlie COMMANCHAIL DUBREUIL,  
Timothée TESSIER, Henri LE SIGNOR,  
Joseph LAFUMA, Léa GLEDEL, Margaux MALLET, 
Léandre PODEVIN, Edgar GHEHO, Tom RIVIERE,  
Iris PEHU, Martin LECERF
1er rang : Cassius ARTAUX, Alix CANTEROT GACHIE, 
Mathéo DUPE, Malo LAMBERT BOUCHER,  
Sarah LAPORTE
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Classe PS2  26 ÉLÈVES 
Stéphanie ORSONNEAU
Delphine SAMSON (ASEM)
3ème rang : Stéphanie ORSONNEAU (enseignante),  
Alix COURROUSSE FIAT, Liana CHEVALLET, Raphaël FOURNY, 
Jade LECAS, Saul MOCO, Noah VASSEUR, Marcel MARCHAL, 
Olivia BRUNET BARBIEUX, Delphine SAMSON (asem)
2ème rang : Charles GIRAULT, Jade Chloé GAUCHER,  
Clémence BUREL, Adrien KHOURY,  
Ariane BERTRAND COQUERELLE, Sofia ABRAHAM,  
Jules DORRIERE, Bérénice DELAVENNE,  
Ulysse SAIZ CHEVALIER, Bastien ANDINO GOURDIN,  
Pierre LUDEAU
1er rang : Lucy KENE, Louis COEFFE-BALLADUR, Paulin FERON, 
Lubin DOBEL CUSSONNEAU, Auguste HERSENT, Arthur GROHIN

Absent sur la photo de classe : Eliott RESTOUX

Classe PS 3  27 ÉLÈVES 
Hélène PAILLARD 
Mylène FAVENNEC (ASEM)
3ème rang : Hélène PAILLARD (enseignante),  
Mélusine LE GUEN AUMANN, Livia GUILBAUD,  
Raphaël GIOVANNANGELI, Juliette DUPUIS,  
Matilda BENDJEBBAR, Adèle BEAUVAIS,  
Clément CHASSAGNETTE, Noah ROGER,  
Mylène FAVENNEC (asem)
2ème rang : Jules BOLTEAU, Félicité BOURDEL,  
Loanna FORGET, Gaspard NEAU-DRINGREVILLE, Rio DENIS, 
Thelma BREZAC, Alvaro JOPPE CASTRO, Léo-Paul FOURRIER, 
Margot JAUMOUILLE, Louison BARRE, Brune LEROY,  
Milann LE PRIOL
1er rang : Baptiste NAUD, Alice MADAULE, Adam TEILLET,  
Félix MAUDET, Florence PAYEN, Pablo MERIGON, Mattéo COLLIOT.

Classe MS 4  30 ÉLÈVES 
Philomène LECHAPPE • Florence AFARIAN 
Mélissa ROGER (ASEM)
3ème rang : Philomène LECHAPPE (enseignante), Valentin LALLAIS 
STRUGLIA, Raphaël AUDUREAU, Rose KOLAI, Alexandre BAILLY 
BABE, Jade LE BLAN LEPINAY, Anouk ASSELIN, Antonin CHABANET, 
Capucine MEZELLE, Nils BARBIN, Mélissa ROGER (asem)
2ème rang : Martin DELANOË, Lisa HUMEAU, Alice DAGORN, Emma 
AUBIN, Constance ROBET, Pierre PAILLAT DEVAUTOUR, Maël TALEC, 
Amélia CASTLE, Manon HAMON, Rayan TOUNSI, Camille BIGER
1er rang : Alban CATU, Roxanne DELAUNAY, Edan PRIOU, Thibault 
CORNET, Arthur LIGER, Hannah BUTEAU, Raphaël CHARRIER 
AMADOR, Liam TRAVERT, Nola LETELLIER, Gaspard BRAUD

Absent sur la photo de classe : Florence AFARIAN 
(enseignante), Ylona RADIGUET (asem)

Classe MS 5  29 ÉLÈVES 
Marina FROUIN  
Christine POUPARD (ASEM)
3ème rang : Marina FROUIN (enseignante), Marius GRANVARLET, 
Gaspard BERTHIER, Alix CHAUCHEPRAT, Antolin LECRENAIS,  
Marceau DE MEEÛS D’ARGENTEUIL, Laura LEMENAGER,  
Emile PERDEREAU, Michel-Keylann KOUTOUAN, Christine 
POUPARD (asem)
2ème rang : Romane TACHET, Apolline PERROT,  
Daphné BRIAULT, Sarah SERPAULT, Oïhan BELBEOC’H,  
Sandro TECHER, Lucas DANIEL, Emy TACHET,  
Joseph BERTOUT, Maxine BELLOTTI,  
Thaïs LANGLOIS, Augustin BONNET
1er rang : Jérémy LI, Jude GAUTIER, Auguste TRIBOUT,  
Gabrielle MUSLIN, Rose MOREAU, Arthur PERES,  
Elynn AUBINEAU DOS SANTOS,  
Timothée SALIOT, Basile KORCHEF M
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Classe MS 6  30 ÉLÈVES 
Nolwenn GUICHARD 
Paule DESCLOS LE PELEY (ASEM)
3ème rang : Nolwenn GUICHARD (enseignante), Valentin VINET, 
Arthur COICAULT, Garance HATTE, Hayden BIGOT THORIN,  
Axel GARNOT, Augustin KRAI, Alice BOULIERE,  
Pierre BRISSEAU BLANDIN, Tom DEGIEN,  
Paule DESCLOS LE PELEY (asem)
2ème rang : Aubin CHEDANNE, Nina BIDAUD,  
Loup MICHEL D’ANNOVILLE, Jade MARTIN,  
Joséphine PASQUEREAU, Matéo RAINTEAU, Alcime CALIMEZ, 
Anna HAUTEMANIERE, Clément BOUTOLLEAU,  
Ethan CHARRIER, Gaspard LE VIOL MEIRELES,  
Gustave RENEAUME, Victoire DOUX
1er rang : Elio DAUCHET, Cassie BRAUD,  
Archie CHAIAMPHAI FORTIN, Oscar THOMAS,  
Hugo KALIFA-DARCEL, Capucine BEILLEVAIRE, Alba MARTIN, 
Galatée SIDIBE MANDIN

Classe GS 7  25 ÉLÈVES 
Elisabeth LEPONT
Manon LOUAKED (ASEM)
3ème rang : Elisabeth LEPONT (enseignante),  
Léopold PLANTARD, Clarisse MARIAGE, Honorine LEWDEN,  
Enzo LESUEUR, Faustine GIRAUD, Clémence GRELAUD,  
Aimery GUEHO, Manon LOUAKED (asem)
2ème rang : Julie GUERIF, Castille GUEMARD,  
Marceau GRACEFFA, Nicola VAILLANT OCON CAMPILLO,  
Tymélia GRIMAUD, Maëlle LE BER GASPARD,  
Tom MONTEBRUN, Robin LE BOT, Maël CAILLEUX,  
Yoael FRANCOIS, Claire BOURREAU, Hortense BERTHO
1er rang : Ferdinand LIORET, Eléa THIBAUDEAU,  
Cléa SAUDEMONT, Auden LE PAIH, Nathan JONCHERE,  
Farouk LAABID

Classe GS 8  25 ÉLÈVES 
Patricia COUSINEAU ARNOUX
Flavia GRIMAUD (ASEM)
3ème rang : Flavia GRIMAUD (asem), Gabrielle VOLLE,  
Marin PICARDA, Julia LE DU, Léo SCHMITT,  
Justine LORMEAU, Simon HEDAN, Mélody DANVEL,
Patricia COUSINEAU ARNOUX (enseignante)

2ème rang : Gaspard BENOIST, Camille BLANCHARD,  
Bosco DE GUIBERT, Eloan BOUCHET,  
Charlie LECUYER ARTAZ, Ayden LERAY, Juliette LE GOUSSE, 
Maël CLEMENT, Kéline MUSSET PIAU, Robin BIGONNEAU, 
Alix GAUMONT, Augustin HERBRETEAU
1er rang : Victoria LANOUE BAUDUIN, Louis Marie PAYEN, 
Jade GIBOULEAU, Marceau LENNON, Louise BONNETAIN, 
Gaspard BESSERAT

Classe GS 9  25 ÉLÈVES 
Sophie LE VERGE
Catherine COLAS
Magali BEILLEVAIRE (ASEM)
3ème rang : Sophie LE VERGE (enseignante),  
Catherine COLAS (enseignante), Dario DERIGON,  
Augustin DERSOIR, Eric POISSON, Flora MAZIN,  
Armel MAILLOUX, Romane LE BER GASPARD,  
Emma LORMEAU, Magali BEILLEVAIRE (asem)
2ème rang : Maxence BALLADUR, Basile FERON,  
Louis Marie GIRAULT, Louise GOBIN, Sarra HAMDI,  
Emy HOUDAYER, Izia HUBERT, Isalys MAGUERO,  
Claire LE GUEUT, George LEGOUIN, Malo LESUR SERVE
1er rang : Camille ARNOUX, Emile ARTAUX,  
Marin CHAMPENOIS BRETAUDIERE, Inès BARBOT,  
Victor VAILLANT OCON CAMPILLO, Sonia CHEVALLET,  
Oscar DAVEAU POIRIER
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Classe GS/CP 10  25 ÉLÈVES 
Claire RICHARD
Magali BEILLEVAIRE (ASEM)
Flavia GRIMAUD (ASEM)
Manon LOUAKED (ASEM)

3ème rang : Flavia GRIMAUD (asem), Magali BEILLEVAIRE (asem), 
Camille DAVID, Lucas DELAPLACE, Téa HUCHET RINCON, 
Théodore DECREMPS, Manon LOUAKED (asem),  
Edouard TROADEC, Calixte PASERO, Ariane MAUDOUX,  
Claire RICHARD (enseignante)
2ème rang : Maël JOPPE CASTRO, Alicia BELLOUTE,  
Augustin BARBIN LEAUTE, Ambre KANELLOPOULOS,  
Mila OSOUF, Soline EA, Marie Anne BLANCHARD, Inès VINCENT, 
Marius MILLOUR, Amélie CHASSAGNETTE, Eliott BRAUD,  
Alma BAHIOL
1er rang : Amari FRANCOIS, Ibrahim TAIBI, Valentin LE MENE,  
Kaël ROLLAND DAUFFY, Sami RAHMOUN, Sacha LE GUEN

Classe CP 11  25 ÉLÈVES 
Gaëlle BRILLOUET 

3ème rang : Alice GUILLIN, Auguste BUTEAU,  
Alexis LANGLOIS, Izïa GUYON, Mia HAYS, Aaron BARBIN, 
Raphaël BAUDOUIN, Oscar REZNIKOV,  
Gaëlle BRILLOUET (enseignante)
2ème rang : Santino CHAIAMPHAI FORTIN,  
Fantine BONNET NICOLAS, Maëlle BERTHIER,  
Noâm CLEMENCEAU, Ariane LUDEAU,  
Oscar BOULME LE LESLE, Marius BAUMANN, Jean POYER, 
Romy BROUARD SOISTIER, Zoé ALGLAVE ALLOUCHERY, 
Basile LENNON
1er rang : Quentin GABORIT, Clément CHAMPY, Marius SIDIBE 
MANDIN, Victoire WAWRZYNIAK ILTIS, Basile THOMAS, 
Baptiste GABORIT

Classe CP 12  25 ÉLÈVES 
Delphine PERRUCHON 

3ème rang : Delphine PERRUCHON (enseignante),  
Jana FOUCHET, Jade BIRON, Léo AVERTY,  
Joachim BOURDEL, Marcus MAKLAS LHARDY,  
Pia DELAPLACE, Louis GRELLIER, Elise CASTLE
2ème rang : Céleste MALKOWIAK, Bosco DE CASTELBAJAC, 
Raphaëlle GROHIN, Raphaël BESNIER,  
Stella MENARD PAGEAU, Henri LANGLOIS,  
Manon GROIZEAU, Armand CORVAISIER,  
Romy RAGOT COUËDRO, Maxence BOLTEAU,  
Léonie BERTOUT
1er rang : Louis LEMAIRE, Arthur LALLE, Jules PHELIPPEAU, 
Martin GUEN, Jules ROBILLARD, Martin BRAUD

Classe CP 13  25 ÉLÈVES 
Pascaline GUILLAS 

3ème rang : Pascaline GUILLAS (enseignante),  
Eloïse PERES, Gabrielle MARCHAND, Marius FORISSIER, 
Suzon FRANCHETEAU, Célestine VINET, Tom BRULE,  
Jules RIVIERE, Agathe BRUNET BARBIEUX
2ème rang : Robin LECERF, Pierre MAROLLEAU,  
Ibrahim VIAUD, Zoé TREMARE, Georges HUPEL LECOQ,  
Maël ROSNARHO DESTREZ, Luis DE MEËUS D’ARGENTEUIL, 
Sybille NOIRE, Izaac LE PRIOL, Achille GOMBERT,  
Clémence AMET
1er rang : Marley BINEAU, Samuel CHARBONNIER, Thibault 
LOAËC, Titouan DANIEAU, Alice FOUIN, Louisa DELAUNAY
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Classe CE1 14  29 ÉLÈVES 
Maud BOUINEAU 

3ème rang : Titouan LE MEN BARBIER, Antonin MALEVILLE, 
César LENNON, Romy LECAS, Eliott LONGUET VALENCHON, 
Luka AOUSTIN, Eléane JARJAVAIL, Martin FOUTEL, 
Maud BOUINEAU (enseignante)
2ème rang : Baptiste PELLE, Lison GADAUD,  
Ilyès BOU ABDALLAH, Gaspard MOREAU, Célia VANIZETTE, 
Inès LALLAIS, Olivia VANOVREHETVELS,  
Léana KALIFA DARCEL, Apolline GUINE, Alexis GRELAUD
1er rang : Carla CASSAN LAFON, Timothée BOYANCE, 
Mathilde BAILLY BABE, Nine ASSELIN, Adèle FANOUILLERE, 
Aurèle BALLADUR, Mya BAZIN, Gabin FOURNY,  
Maïleen GRELLIER, Alizée BRAUD, Clément GIRAULT

Classe CE1 15  29 ÉLÈVES 
Patricia IZANIC
Mathilde NEZOU MARION  

3ème rang : Mathilde NEZOU MARION (enseignante),  
Louise MAILLOUX, Noa MENUET, Célestin LIORET,  
Augustin LEBORGNE, Billie LABARDY, Anaé DELAPLACE, 
Naomi DANVEL, Charlotte LE DU,  
Patricia IZANIC (enseignante)
2ème rang : Margot POUTEAU, Florent CLEMENT, Hédi JOUINI, 
Paul DE GUIBERT, Alice ALBERT, Hanna CHARRIER,  
Diane HUPEL LECOQ, Baptiste LE ROHELLEC,  
Armand MUSSET, Laura LEGEAY
1er rang : Maxence PRONOST YVEN, Aïssa VIAUD,  
Louise LANOUE BAUDUIN, Marceau STURBOIS,  
Amina LAABID, Augustin ROBET, Eva VIAUD,  
Paul HORELIK, Eléanore LIGNEAU, Victor EA, Alice BIGER

Classe CE1 16  29 ÉLÈVES 
Sandrine DE PERTAT  

3ème rang : Angèle GERARD, Philomène LE CONTE, 
Léo BRULE, Ezékiel DELAUNAY, Octave PLANTARD, 
Jean CHAUCHEPRAT, Livia JONCHERE,  
Charles VOLLE, Sandrine de PERTAT, enseignante
2ème rang : Jacques LEMENAGER, Léon DUBAIL, 
Alice DECOOPMAN, Oscar SAMBAIN,  
Axel COCHENNEC, Anouk BAHIOL, Louise LI, 
Valentin POISSON, Gustave BREZAC, Corentin DOUX
1er rang : Ninon LAGADEC, Judith LIGER,  
Ostiane RENEAUME, Antonin BENOIST, 
Gabrielle FERON, Léopold MARIAU, Eléa OSOUF, 
Baptiste ARENOU, Margot STEPHAN FRAIZ,  
Baptiste BACHELET, Agathe COICAULT

 

Él
ém

en
ta

ire



20

Classe CE2 17  27 ÉLÈVES 
Sophie CHEYROUZE  

3ème rang : Sophie CHEYROUZE (enseignante),  
Viktor DAVEAU POIRIER, Nathan GAUCHER, Rozenn COLIN, 
Léon BLANCHARD, Astrid BREUVART, Romy BRILLANT,  
Malo HARNOIS
2ème rang : Charlie VERRIER, Pierre Louis ROBIN,  
Alexia MENARD, Célia MARTIN, Julia LE MENE,  
Martin LE STER, Oscar DE MEÊUS D’ARGENTEUIL,  
Charles CORNET, Mia LE BRIQUIR
1er rang : Capucine VINET, Donatien LEWDEN, Alice MAZIN, 
Agathe MILLOUR, Charles MARIAGE, Jade PRIOU,  
Arthur VINET, Mélusine ROUET LANGLOIS, Paul VIGIER,  
Alix GIRAUD, Vincent LAPORTE

Classe CE2 18  25 ÉLÈVES 
Ludivine JEAN
Naomi LE VIGOUROUX (enseignante stagiaire)

3ème rang : Ludivine JEAN (enseignante), Annie DEGIEN, 
Viktor MALKOWIAK, Nathan LAMBERT, Marius JAUMOUILLE, 
Garance DZIUBECKI, Robin GUILBAUD,  
Naomi LE VIGOUROUX  (enseignante stagiaire) 
2ème rang : Anne Charlotte FORISSIER, Ava THEBAUD,  
Lucas MONTEBRUN, Gabriel JOPPE CASTRO,  
Eliyah FRANCOIS, Clémence LOAËC, Cléo LE BOT,  
Noah LE MIGNON, Léo CHOBLET
1er rang : Constance THOMAS, Nayan MUSSET PIAU,  
Faustine BLANCHARD, Hugo GARRES, Kawtar TAIBI,  
Jules GOMBERT, Madeleine CALIMEZ, Jean LE GUEUT,  
Nine LEROY, William AUDUREAU

Classe CE2 19  27 ÉLÈVES 
Patrick COUEDEL
Mathilde NEZOU MARION 
  
3ème rang : Patrick COUEDEL (enseignant),  
Malo HERVOUET, Gaspard ROLLIER, Mathis BESNIER, 
Elise BIGONNEAU, Lou ALGLAVE ALLOUCHERY, 
Mattéo ARROMBA, Corentin FLEURY,  
Mathilde NEZOU MARION (enseignante)
2ème rang : Zoé FOUINEAU, Raphaël NAUD,  
Louis REMOND, Mahé GLEDEL, Agathe SURLEMONT, 
Leïla LESUEUR, Louise DALIBOT, Louise PRIOU, 
Cheima BELLANGER, Alice JARRY WIQUART
1er rang : Soline BONNETAIN, Martin LE GOUSSE,  
Elise ROTHAIS RIVET, Anthonin HAMON,  
Léna BOUCHER, Louison RAINTEAU, Insaf TAIBI, 
Valentin KRAI, Maud BUISSON, Nataël GRIMAUD
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Classe CM1 20  29 ÉLÈVES 
Stéphane SOTIN   

3ème rang : Clémence D’ALMEIDA, Come DEVAUCHELLE, 
Oscar MARIAU, Matthieu CHARBONNIER, 
Ombeline MOTTIER, Ambre STURBOIS,  
Emile HAUTEMANIERE, Julia DECREMPS
2ème rang : Stéphane SOTIN (enseignant), Robin GIGNOUX, 
Cléa DERIGON, Victor FRANZOIA, Lohann SALLET,  
Raoul ASSELIN, Valentine LE STER, Lucas FOUTEL,  
Eléonore  CHAUCHEPRAT, Virgile BALLADUR,  
Valentin ZALTZMAN
1er rang : Soana GOHAUD, Samuel ROPERT, Raphaëlle MELE, 
Gabriel BOURDIN RONSIN, Anna KANELLOPOULOS,  
Julian LOULERGUE, Apolline GERMOND, Elias MAGUERO, 
Saoussen TAIBI, Raphaël LEMASSON, Julie FOUIN

Classe CM1 21  29 ÉLÈVES 
Fatima MESNIL FERNANDES 

3ème rang : Raphaël BOUTOLLEAU,  
Hédaël DJELAMANI CLISSON, Alice LALLE,  
Lucien FERAILLE, Artus DUBAIL, Martin CHAMPY,  
Lucille PICARDA, Alice DELAPLACE,  
Fatima MESNIL FERNANDES (enseignante)
2ème rang : Jean Josuer PETIT DOL, Charly CHATALAIN,  
Aliénor LETEILLER, Roxane GARNOT,  
Philippine GIRAUD LAMOTTE, Inès ROBERT,  
Rafaël CHABANET, Manon BESCHER, Théo GUERIF,  
Anouk BELBEOC’H
1er rang : Arthur BOUIN, Clémence ARENOU,  
Axel JEUNESSE, Louise FOURNY, Louis STURBOIS,  
Romy PORQUET BONNAUD, Raphaël DE GUIBERT,  
Norah BRAUD, Ahmed LAABID, Suzanne LE TALLEC,  
James STEPHAN FRAIZ

Classe CM1 22  29 ÉLÈVES 
Isabelle GABORIT  
  
3ème rang : Isabelle GABORIT (enseignante),  
Nathaniel SAUDEMONT, Gabin LE SANT, Léna CLEMENT, 
Jean Daniel PETIT DOL, Yassin HAMDI, Emile MANDIN, 
Lou BROUARD SOISTIER
2ème rang : Nathaël LE PAIH, Domitille POYER,  
Gabriel MUSSET, Enzo BELLOUTE, Alice FOUGERAY,  
Izïa NAAR, Maximilien LE TOUZE, Martin LANGLOIS,  
Lilian LEPISSIER
1er rang : Hortense BERTHOME MICHAUD,  
Pauline BESSONNEAU, Masha ONNILLION COEFFEUR, 
Candice BAUDOUIN, Juliette BESCHER,  
Clémence JALLIER, Lisa GUILLIN, Louise DERAME, 
Nolann LEBLE, Cassandre LALLAIS, Nathéo DELETRE, 
Augustin BERTRAND COQUERELLE

Absent sur la photo de classe : Ruben VINET PADAVIA
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Classe CM2 23  29 ÉLÈVES 
Pascal DAVY    

3ème rang : Pascal DAVY (enseignant), Jules CANTO, 
Gwendoline ROLAND, Chloé FLEURY, Louise DAVID,  
Kilyan THOMAZIC POGU, Eliott LE BOULEISE,  
Clément PEULVEY, Martin MOREAU, Léo TOULALAN
2ème rang : Inès TOUNSI, Louka HOSSARD,  
Matisse BONNET MOLINA, Antonin SOURICE,  
Gabrielle LABRI, Raphaël BARBIN LEAUTE,  
Kelly LE TERRIEL BOULLET, Théo TARDIVEL DELPONT, 
Hannah Rose DELAPLACE
1er rang : Loreleï CANAL, Nathan DANO, Adélie CALIMEZ, 
Pierre LE BIHAN, Louise KRAI, Martin DANIEL,  
Simon VRIGNAUD, Sarah COURROUSSE FIAT,  
Paul LANGLOIS, Colombe DE SAINT VAULRY,  
Jules RAGOT COUEDRO

Classe CM2 24  29 ÉLÈVES 
Philippe GRAVOUIL  

3ème rang : Louis ROYER, Clément NAUD,  
Augustin JACQ DE LUSANCAY, Charline RUBERT,  
Gabriel PRIOU, Anton BOULLIER DE MEULENEIRE,  
Samuel BESNARD FIAUDRIN, Chloé BIRON,  
Raphaël GILBERT, Philippe GRAVOUIL (enseignant)
2ème rang : Marin CARISSIMO, Martin LE CONTE, Eloa BAZIN, 
Elise BUREAU, Anaïs QUINQUIS, Alexandre POUTEAU,  
Soline PARAGOT, Basile NOUJAIM, Gabriel FANOUILLERE, 
Albane HERBRETEAU
1er rang : Jeanne CHEVAILLIER, Manon LOUIS,  
Elliot SAMBAIN, Léa CLEMENT, Romane PASQUEREAU, 
Lucien LESCOP, Adèle GUINFARD, Olivia FONDIN,  
Talia RAHMOUN, Mewen MARCHAND

Classe CM2 25  29 ÉLÈVES 
Anthony PAQUET   
  
3ème rang : Axel REMOND, Charles ROBIN,  
Hugo MENUET, Mila MAKLAS LHARDY,  
Augustin MALEVILLE, Maïly GUYON,  
Louise BLANCHARD, Jane SCHMITT,  
Anthony PAQUET (enseignant)
2ème rang : Charles JALLIER, Raphaël AMAILLAND, 
Simon BRIANCEAU, Jeanne DAVID,  
Clément DANIEAU, Zoé LE BRIQUIR,  
Victor PIGERON, Anne LE GUEUT,  
Laurelyne COILIER MESLIN, Raphaël DECOOPMAN
1er rang : Louis MOLVINGER, Elio BLANCHET,  
Sacha VASSEUR, Léa LAMBERT, Amaury VIAUD, 
Abigaël MAGUERO, Augustin BULTEAU, Olivia 
COCHENNEC, Clément TRAINEAU, Manon BEILVERT

Absente sur la photo de classe : Hortense BREUVART

Él
ém

en
ta

ire



Collège  St Blaise

CO
LLÈG

E

2424



www.leaderplant.com

Vente en ligne et Click & Collect
Retrait sous 24h 

variétés différentes2500

Pépinière locale depuis 1988
À votre service pour embellir vos jardins !

après commande sur Internet
Route de Pont St Martin - Les Sorinières

YANNICK LEBLÉ - 06 24 38 61 13 
yannickleble@yahoo.fr

14 RUE DE LA CHEVRUE 44120 VERTOU 

Carte fidelite CHEVRUE 85x55 mm.indd   2 17/09/2025   12:51

MUSCADET
ACCUEILCAMPING-CAR 
BLANCS ROSÉS ROUGES
DÉGUSTATION DE VINS

www.muscadet-la-chevrue.com

Carte fidelite CHEVRUE 85x55 mm.indd   1 17/09/2025   12:51

MUSCADET
ACCUEILCAMPING-CAR 
BLANCS ROSÉS ROUGES
DÉGUSTATION DE VINS

www.muscadet-la-chevrue.com

Carte fidelite CHEVRUE 85x55 mm.indd   1 17/09/2025   12:51

MUSCADET
ACCUEILCAMPING-CAR 
BLANCS ROSÉS ROUGES
DÉGUSTATION DE VINS

www.muscadet-la-chevrue.com

Carte fidelite CHEVRUE 85x55 mm.indd   1 17/09/2025   12:51

MUSCADET
ACCUEILCAMPING-CAR 
BLANCS ROSÉS ROUGES
DÉGUSTATION DE VINS

www.muscadet-la-chevrue.com

Carte fidelite CHEVRUE 85x55 mm.indd   1 17/09/2025   12:51

YANNICK LEBLÉ - 06 24 38 61 13 
yannickleble@yahoo.fr

14 RUE DE LA CHEVRUE 44120 VERTOU 

Carte fidelite CHEVRUE 85x55 mm.indd   2 17/09/2025   12:51



©
 C

ré
at

io
n 

- i
m

pr
es

si
on

 - 
   

 É
di

tio
ns

 O
ffs

et
 5

 - 
02

 4
0 

26
 5

9 
56

   
•  

 0
3/

26

Île de Nantes, 02 52 20 03 20 • Vallet, 02 53 35 14 50 • Rezé, 02 53 35 22 40 • shiva.fr

OFFRE EXCLUSIVE
VOS FRAIS 

D’INSCRIPTION offerts*

MY SWEET HOME - RCS Nantes 819 525 445. *Avance immédiate sous réserve de souscription et d’éligibilité. Dans les conditions de l’article 199 sexdéciés du code général des impôts **Vos frais d’inscription offerts (30€), 
offre réservée aux nouveaux clients, pour un minimum de 2 heures de prestation par semaine, valable sous présentation de la plaquette. Valable dans les agences Shiva de Rézé, Vallet et Île de Nantes jusqu’au 30/09/2026.




